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LES FAITS 
 
Dans son bulletin de nouvelles de 18 h le 27 septembre 1997, CHAN-TV (Vancouver) a 
présenté un reportage sur une jeune femme poussée sur les rails du métro de Toronto par 
un inconnu à l’arrivée d’un wagon. Le reportage mentionnait le nom de la victime et de 
celui de l’assaillant en précisant que ce dernier était détenu et accusé de meurtre au 
premier degré après le décès de la victime à l’hôpital des suites de ses blessures neuf 
heures après l’agression. 
 
Le reportage, d’une durée de moins d’une minute, contenait une séquence montrant la 
victime transportée par les ambulanciers. On y voyait un gros plan du visage ensanglanté 
et lacéré de la victime. 
 
 
La lettre de plainte 
 
Le 29 septembre 1997, un téléspectateur a envoyé une plainte au CCNR, laquelle se lisait 
en partie comme suit :  
 

[traduction] 
 
Le samedi 27 à environ 18 h 11, la chaîne 6 Victoria et la chaîne 8 Vancouver ont diffusé 
pendant un bulletin de nouvelles un reportage sur une jeune femme décédée après avoir été 
poussée sur les rails du métro de Toronto à l’arrivée d’un wagon.  

 
Le reportage contenait un gros plan du visage ensanglanté de la femme, mourante mais 
encore partiellement consciente; quiconque la connaissait, y compris ses plus proches et 
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ses plus chers, pouvait facilement la reconnaître et constater son état et sa détresse. Et 
nous nous plaignons des paparazzis! 

 
Puis-je suggérer que votre organisation se serve de ses pouvoirs pour exercer une pression 
sur ce type de reportages, ineptes et parfois brutaux, diffusés par ces chaînes aux activités 
desquelles on devrait, à mon avis, mettre fin le plus tôt possible. 

 
La dernière fois, le 20 novembre l’année dernière, je me suis plaint d’une séquence de film 
où on voyait un homme qu’on arrosait d’essence et à qui on arrachait une oreille. Mais cette 
fois c’est pire parce que la scène est réelle. 

 
 
La réponse du télédiffuseur 
 
Le vice-président/directeur des nouvelles de CHAN-TV (BCTV) a présenté ses excuses au 
plaignant dans sa réponse du 16 octobre qui se lit comme suit : 
 

[traduction] 
 
La lettre que vous avez fait parvenir le 29 septembre au Conseil canadien des normes de la 
radiotélévision m’a été transmise pour réponse. 

 
Dans les circonstances, je dois admettre que la diffusion de l’image de la femme en cause 
dans l’incident était inappropriée. Cette image faisait partie d’un enregistrement déjà édité 
provenant de Toronto, que nous avons diffusé tel quel; nos employés de la production 
auraient dû la capter, mais ils ont omis de le faire. 

 
Notre politique est de supprimer les aspects visuels contenant de la violence sans que ce 
soit justifié et de ne montrer que les images nécessaires et pertinentes à la compréhension 
d’une histoire. En l’espèce, l’histoire aurait été claire et bien racontée sans qu’on ait recours 
à cette séquence particulière de quatre secondes. 

 
Veuillez nous excuser du désarroi que cette séquence vous a causé. Nous avons signalé 
leur omission à nos employés de la production et je ne crois pas que cela se reproduira. 

 
Le plaignant s’est déclaré insatisfait de la réponse du télédiffuseur et, le 22 octobre, il a 
demandé que la question soit déférée au conseil régional pour décision. Il a ajouté à sa 
demande une note qui fait référence à une autre question sans pertinence à l’égard de la 
présente plainte. 
 
 
LA DÉCISION 
 
Le conseil régional de la Colombie-Britannique du CCNR a étudié la plainte à la lumière 
des dispositions du Code d’application volontaire concernant la violence à la télévision de 
l’Association canadienne des radiodiffuseurs (ACR) ainsi qu’à la lumière des dispositions 
du Code de déontologie (journalistique) de l’Association canadienne des directeurs de 
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l’information radio-télévision (ACDIRT). Les dispositions pertinentes de ces codes se lisent 
comme suit : 
 
Article 6, Code de l’ACR concernant la violence (Nouvelles et émissions d’affaires 
publiques) 
 

6.1 Les télédiffuseurs doivent faire preuve de discernement dans les reportages de 
scènes de violence, d’agression ou de destruction qu’ils présentent aux nouvelles et 
dans leurs émissions d’affaires publiques. 

 
6.2 Il faut faire preuve de circonspection dans le choix et la présentation répétée 

d’images présentant des scènes de violence. 
 

6.3 Les télédiffuseurs doivent informer à l’avance les téléspectateurs de la présentation 
de scènes de violence qui sortent de l’ordinaire ou de reportages qui font état de 
sujets délicats comme l’agression sexuelle, ou les poursuites judiciaires liées à des 
crimes sexuels, et ce plus particulièrement pendant les bulletins de nouvelles ou les 
dépêches de l’après-midi ou du début de soirée, que les enfants pourraient 
regarder. 

 
[...] 

 
6.6 Bien que les télédiffuseurs doivent prendre soin de ne pas exagérer ni d’exploiter 

les aspects de l’agression, du conflit ou de la confrontation présentés dans le 
reportage, ils doivent aussi veiller à ne pas édulcorer les réalités de la condition 
humaine. 

 
Article 3, Code de déontologie (journalistique) de l’ACDIRT 
 

Les journalistes de la radio et de la télévision ne chercheront pas à sensationnaliser leurs 
reportages, et résisteront aux pressions, internes comme externes, les incitant à agir ainsi. 
[...] 

 
Article 4, Code de déontologie (journalistique) de l’ACDIRT 
 

Les journalistes de la radio et de la télévision démontreront un respect constant pour la 
dignité, la vie privée et le bien-être de tous ceux et celles avec qui ils traitent, et ils feront tout 
en leur possible pour que les atteintes à la vie privée d’une personne en cours de reportage 
ne se produisent qu’au nom de l’intérêt public et du reportage exact des nouvelles. 

 
Les membres du conseil régional ont visionné un enregistrement de l’émission en question 
et ont lu toute la correspondance afférente. Pour les motifs indiqués ci-dessous, le conseil 
ne croit pas que CHAN-TV ait sensationnalisé la nouvelle en question; il estime cependant 
que la description de celle-ci a enfreint certaines dispositions relatives aux nouvelles et 
affaires publiques du Code de l’ACR concernant la violence et que le radiodiffuseur a porté 
atteinte à la dignité de la victime, en violation de l’article 4 du Code de déontologie 
(journalistique) de l’ACDIRT. 
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Les images du reportage 
 
La plainte est double. Le téléspectateur se plaint d’abord du contenu violent en alléguant 
que ce reportage est pire que d’autres à contenu violent montrés à la télévision parce « la 
scène est réelle »; ensuite il se préoccupe de l’atteinte à la dignité de la victime, en 
précisant que le reportage contient « un gros plan du visage ensanglanté de la femme, 
mourante mais encore partiellement consciente ». 
 
Il va sans dire que les reportages télévisés contiennent souvent des images qui 
représentent des actes de violence. On doit s’attendre à cela parce que la télévision est par 
sa nature même un médium visuel. Les auditoires veulent voir dans leurs bulletins de 
nouvelles davantage que des personnes qui commentent un événement et il serait 
déraisonnable de la part des télédiffuseurs ne pas offrir les éléments visuels qui sont 
intrinsèques à ce médium. Cela dit, les radiodiffuseurs privés canadiens et leurs directeurs 
des nouvelles radio et télévision ont élaboré des codes qui reflètent leur conception des 
limites acceptables à la représentation de la violence. On trouve ces principes à l’article 6 
du Code concernant la violence et à l’article 3 du Code de déontologie (journalistique) de 
l’ACDIRT. 
 
Le CCNR a interprété ces dispositions à quelques occasions, mais à ce jour aucune 
décision n’a traité de faits semblables. De façon générale, le CCNR a énoncé que le 
télédiffuseur devait trouver un équilibre entre, d’une part, l’exercice de son jugement 
éditorial dans le choix des vidéos qu’il diffusera, en vertu de l’article 6.1, et d’autre part, 
l’exigence prévue à l’article 6.6 de « veiller à ne pas édulcorer les réalités de la condition 
humaines. » Comme le conseil régional de l’Ontario l’a énoncé dans CHCH-TV concernant 
The Ricki Lake Show (Décision CCNR 95/96-0105, 30 avril 1996), 
 

Il doit donc y avoir, pour ce qui est des normes de la radiodiffusion, un équilibre entre le droit 
du public à être informé et la façon dont cette information lui est présentée. Le tout consiste, 
en fin de compte, à traiter raisonnablement d’un sujet. 

 
Dans CTV concernant un reportage (fusillade par la police) (Décision CCNR 94/95-0213, 
26 mars 1996), le même conseil régional a estimé que la diffusion d’une séquence 
montrant une femme abattue par la police de Californie était une « “scène de violence” 
totalement inutile » car cette histoire « n’avait aucune pertinence fondamentale pour les 
téléspectateurs canadiens » et était tout simplement axée sur la disponibilité de la 
séquence vidéo. Ce qui n’est pas le cas en l’espèce. L’histoire était de toute évidence 
pertinente pour les Canadiens et n’a pas été diffusée sur la base de la disponibilité de la 
séquence vidéo, comme dans la décision CTV. Dans notre cas, la séquence ne faisait pas 
avancer l’histoire, mais constituait plutôt un ajout à celle-ci. 
 
Bien que, dans la présente affaire, le conseil régional de la C.-B. accepte que le fait divers 
fût fondamentalement violent et qu’une certaine représentation visuelle de la violence qui 
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s’est produite eût pu être acceptable, il estime que le segment vidéo du visage de la 
victime pris alors qu’elle reposait, mourante, sur le chariot des ambulanciers, n’était 
nullement nécessaire aux fins du reportage. Il n’ajoutait aucune clarification aux points qui 
y étaient soulevés, et ne donnait pas les explications ou les renseignements dont aurait eu 
besoin le téléspectateur pour comprendre la série d’événements. La présentation 
supplémentaire pouvait seulement avoir été calculée pour mettre le téléspectateur mal à 
l’aise ou, à tout le moins, pour le décontenancer. Le conseil est d’accord avec le 
radiodiffuseur qui reconnaît que « l’histoire aurait été claire et bien racontée sans qu’on ait 
recours à cette séquence particulière de quatre secondes. » 
 
Malgré le gros plan du visage de la victime, le conseil ne trouve aucune raison de conclure 
que BCTV a empreint la nouvelle de « sensationnalisme », ce qui va à l’encontre des 
dispositions du Code de déontologie (journalistique) de l’ACDIRT. La prise de vue était 
déplaisante mais non spectaculaire. Elle présentait une image sanglante mais non glorifiée. 
En fin de compte, bien qu’elle ne soit pas nécessaire, et dans ce sens-là, gratuite, elle 
n’avait rien du sensationnalisme et n’a par conséquent pas enfreint l’article 3 du Code de 
déontologie (journalistique) de l’ACDIRT. 
 
Le conseil considère, toutefois, que l’inclusion d’un gros plan du visage lacéré et 
ensanglanté de la victime, qui en était aux derniers moments de sa vie, manquait de 
respect pour la dignité de la victime. Selon le conseil, il faut distinguer entre la 
représentation de parties moins identifiables du corps d’une personne, tels les bras, les 
jambes, le torse, etc., et la représentation du visage de la victime. Ce n’est pas tant une 
question d’identification de l’individu (surtout lorsque la victime a été nommée) mais 
d’identification de la souffrance, de l’agonie, de la détresse, voire même de la distorsion de 
l’individu : en bref, il s’agit d’un affront à la dignité, si ce n’est au droit à la vie privée, de la 
victime, de sa famille et de ses amis. 
 
 
La réceptivité du télédiffuseur 
 
Le CCNR reconnaît toujours l’obligation du radiodiffuseur d’être, comme membre du 
CCNR, réceptif à l’égard des plaignants. Dans la présente affaire, le conseil régional 
estime que la réponse du télédiffuseur était particulièrement attentionnée. Le conseil note 
que, dans sa brève réponse, le télédiffuseur reconnaît d’abord que la « diffusion de l’image 
de la femme en cause dans l’incident était inappropriée » et en accepte la responsabilité; il 
explique ensuite comment l’erreur a pu se produire et enfin il indique que des mesures ont 
été prises afin que la situation ne se reproduise pas. Par conséquent, bien qu’il y ait eu une 
infraction aux codes, provenant il faut le préciser d’un enregistrement fourni par une station 
de Toronto, on doit féliciter la station de la Colombie-Britannique pour sa réponse franche, 
attentionnée et équitable à la plainte. 
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CONTENU DE L’ANNONCE DU TÉLÉDIFFUSEUR 
 
La station est tenue de faire connaître la présente décision immédiatement, selon les 
conditions suivantes, pendant les heures de grande écoute et, dans les trente jours 
suivants, de faire parvenir au CCNR et au plaignant qui a présenté une demande de 
décision, une confirmation de son exécution. 
 

Le Conseil canadien des normes de la radiotélévision a jugé que BCTV avait 
enfreint des dispositions du Code concernant la violence de l’Association 
canadienne des radiodiffuseurs et du Code de déontologie (journalistique) de 
l’Association canadienne des directeurs de l’information radio-télévision dans 
son bulletin de nouvelles de 18 h le 27 septembre 1997. Par la diffusion 
d’une séquence vidéo montrant le visage lacéré et ensanglanté de la victime 
d’un meurtre survenu dans le métro de Toronto, BCTV a inutilement 
représenté la violence de cette tragédie, en contravention aux dispositions du 
Code concernant la violence. Cette séquence contenant des images du 
visage de la victime dans les derniers moments de sa vie a de plus porté 
atteinte à la dignité de la victime, en contravention aux dispositions du Code 
de déontologie (journalistique) de l’ACDIRT. 

 
 
La présente décision devient un document public dès sa publication par le Conseil 
canadien des normes de la radiotélévision. 


